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(54) BOÎTE DE MONTRE MUNIE D’UN ÉLÉMENT D’HABILLAGE

(57) L’invention se rapporte à une pièce d’horlogerie
comprenant une boîte de montre formée par une carrure
fermée par un fond et une glace, la carrure étant munie
de cornes définissant un espace pour la réception d’un
brin de bracelet, ladite pièce d’horlogerie comprenant

une semelle agencée pour reposer contre le fond, la se-
melle, le brin de bracelet et l’espace entre les cornes
comprenant des éléments de forme agencés pour coo-
pérer par emboîtement lorsque la carrure, la semelle et
le brin sont assemblés.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention se rapporte à une pièce d’horlogerie
comprenant une boîte de montre et un élément d’habilla-
ge qui permet une personnalisation rapide.

Arrière-plan de l’invention

[0002] Il est connu du document EP1975747 une boîte
de montre selon présentant une apparence monolithique
classique dont la carrure est composée de plusieurs piè-
ces interchangeables. Cette particularité de la carrure
fait que chaque pièce individuelle de celle-ci peut être
manufacturée dans différentes matières, présenter des
couleurs différentes, des décors différents ou des traite-
ments de surface différents. Ainsi, l’acheteur d’une telle
boîte de montre peut individualiser celle-ci en choisissant
chacune des sept pièces interchangeables parmi un
échantillonnage de chacune de ces pièces. Une fois as-
semblée avec les pièces choisies par le client la carrure,
et donc la boîte de montre, est personnalisée.
[0003] La boîte de montre décrite ci-dessus présente
plusieurs inconvénients. On mentionnera tout d’abord les
nombreuses pièces à assembler, ce qui entraîne une
augmentation des coûts de fabrication. De plus, l’assem-
blage requiert plusieurs étapes, ce qui entraine une aug-
mentation du temps de fabrication. Enfin, on observera
que les pièces décoratives requièrent des traitements
spécifiques en fonction de l’effet esthétique désiré par le
porteur, ce qui implique un stockage de nombreuses ré-
férences.

Résumé de l’invention

[0004] L’invention a notamment pour objectif de pallier
les différents inconvénients de ces techniques connues.
[0005] Plus précisément, un objectif de l’invention est
de fournir une montre personnalisable facilement et ra-
pidement.
[0006] L’invention a également pour objectif, au moins
dans un mode de réalisation particulier, de fournir un
élément d’habillage qui soit simple à mettre en œuvre,
facile à assembler et peu coûteux.
[0007] Ces objectifs, ainsi que d’autres qui apparaî-
tront plus clairement par la suite, sont atteints selon l’in-
vention à l’aide d’une pièce d’horlogerie comprenant une
boîte de montre formée par une carrure fermée par un
fond et une glace, la carrure étant munie de cornes dé-
finissant un espace pour la réception d’un brin de brace-
let, ladite pièce d’horlogerie comprenant une semelle
agencée pour reposer contre le fond, la semelle, le brin
de bracelet et l’espace entre les cornes comprenant des
éléments de forme agencés pour coopérer par emboîte-
ment lorsque la carrure, la semelle et le brin sont assem-
blés.
[0008] Conformément à d’autres variantes avantageu-

ses de l’invention :

- les éléments de forme comprennent des orifices tra-
versants, lesdits orifices étant alignés entre eux lors-
que la carrure, la semelle et le brin sont assemblés,
et formant un canal agencé pour recevoir une bar-
rette maintenant la carrure, la semelle et le brin
assemblés ;

- la semelle comprend des plots de maintien configu-
rés pour coopérer avec des logements du fond et
assurer un assemblage par clippage ;

- l’espace entre les cornes comprend un premier élé-
ment de forme présentant au moins un élément qui
fait saillie ;

- la semelle comprend un deuxième élément de for-
me, conforme à la forme de l’espace entre les cor-
nes, le deuxième élément de forme comprenant au
moins une découpe agencée pour recevoir l’au
moins un élément faisant saillie de l’espace entre
les cornes ;

- le brin de bracelet comprend à l’une de ses extrémi-
tés un troisième élément de forme présentant au
moins une découpe agencée pour coopérer avec
ledit au moins élément faisant saillie de l’espace en-
tre les cornes ;

- la semelle et le brin de bracelet forment un seul élé-
ment comprenant ledit deuxième élément de forme ;

- la semelle présente une ouverture pour accéder au
fond de la boîte de montre ;

- la carrure et la semelle sont réalisés en un matériau
élastomère, en une matière plastique telle que du
polycarbonate, du PMMA ou du MABS, en métal ou
une combinaison de ces matériaux ;

- le brin de bracelet est réalisé en un matériau à base
d’élastomère.

[0009] Ainsi, l’objet de la présente invention, par ses
différents aspects fonctionnels et structurels décrits ci-
dessus, permet d’obtenir une montre facilement person-
nalisable.

Description sommaire des dessins

[0010] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description suivante d’un mode de réalisation particulier
de l’invention, donné à titre de simple exemple illustratif
et non limitatif, et des figures annexées, parmi
lesquelles :
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- la figure 1 est une vue éclatée d’une montre confor-
me à l’invention selon un premier mode de
réalisation ;

- les figures 2a et 2b sont respectivement une vue en
perspective d’une boîte de montre et une vue de
dessous d’une semelle conforme à l’invention ;

- la figure 3 est une vue en perspective d’une semelle
d’une boîte de montre conforme à l’invention ;

- la figure 4 est une vue en perspective d’un brin de
bracelet de la montre conforme à l’invention ;

- les figures 5a à 5c sont respectivement une vue de
dessus, une vue en coupe selon la ligne A-A et une
vue en coupe selon la ligne B-B d’une montre con-
forme à l’invention ;

- la figure 6 est éclatée d’une montre conforme à l’in-
vention selon un deuxième mode de réalisation.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0011] Une montre 100 selon un exemple de réalisa-
tion va maintenant être décrite dans ce qui suit faisant
référence conjointement aux figures 1, 2 et 3.
[0012] Le principe général de l’invention repose sur
l’utilisation d’une pièce d’horlogerie 100 comprenant une
boîte de montre 10 formée par une carrure 1 fermée par
un fond 2 et une glace 3, la carrure 1 étant munie de
cornes 4, 4’ définissant un espace 40, 40’, ou une zone
de raccordement, pour la réception d’un brin de bracelet
5, ladite pièce d’horlogerie comprenant une semelle 6
agencée pour reposer contre le fond 2, la semelle 6, le
brin de bracelet 5 et l’espace entre les cornes 40, 40’
comprenant des éléments de forme agencés pour coo-
pérer par emboîtement lorsque la carrure 1, la semelle
6 et le brin sont assemblés 5.
[0013] La carrure 1 comprend, de manière classique,
à 6h00 et 12h00 une paire de cornes 4 pour la fixation
d’un brin d’un brin de bracelet.
[0014] Tel qu’illustré sur la figure 2a, l’espace entre les
cornes 40, 40’ comprend un premier élément de forme
41 présentant au moins un élément 410 qui fait saillie
depuis la boîte de montre, et présente une surface de
contact 412 oblique agencée pour coopérer avec la se-
melle 6. Ces éléments saillants 410 peuvent être assi-
milés à une paire de cornes internes par exemple.
[0015] L’élément saillant 410 est incliné par rapport au
plan horizontal de la boite de manière que le brin de bra-
celet s’adapte correctement à la courbure du poignet du
porteur lorsque la montre est portée.
[0016] Avantageusement, la semelle 6 comprend un
deuxième élément de forme 42, conforme à la forme de
l’espace entre les cornes 40, 40’, le deuxième élément
de forme 42 comprenant au moins une découpe 420
agencée pour recevoir l’au moins un élément 410 faisant

saillie de l’espace entre les cornes lorsque la semelle est
assemblée contre le fond 2 de la carrure 1.
[0017] La semelle 6 comprend également au moins un
logement 44 agencé pour recevoir une extrémité du brin
de bracelet 5 lors de l’assemblage des différents élé-
ments, la paroi 45 du logement 44 présentant une forme
complémentaire à celle de l’espace 40, 40’ et de l’au
moins un élément 410.
[0018] De manière à fournir un assemblage sûr et évi-
ter tout décrochage de la semelle 6, cette dernière pré-
sente des plots de maintien 60 configurés pour coopérer
avec des cavités 20 formées dans fond 2, les plots ser-
vant également de repère pour le bon positionnement de
la semelle par rapport à la carrure. Selon une variante
de l’invention, les plots de maintien 60 présentent chacun
un crochet à leur extrémité libre et les cavités 20 présen-
tent chacune un élément de retenu coopérant avec les
crochets pour assurer un assemblage par clippage. Une
fois montée, la semelle épouse les formes de la carrure
1 et comble l’espace entre les cornes 40, 40’. Selon les
matériaux choisis, les plots de maintien 60 de la semelle
6 peuvent être optionnels, la rigidité et les frottements
étant suffisant pour fournir un bon maintien.
[0019] Optionnellement, et selon le type de pièce
d’horlogerie, la semelle présente une ouverture 61 pour
accéder au fond de la boîte de montre et changer une
pile par exemple. Bien évidemment, la taille de l’ouver-
ture peut varier et avoir différentes utilité, l’homme du
métier pourrait prévoir une ouverture plus grande per-
mettant d’observer un fond transparent par exemple.
[0020] On remarquera également sur la figure 3 que
la semelle 6 présente, au niveau des découpes, une bu-
tée 421 agencée pour coopérer avec l’élément 410. A
cet effet, l’élément 410 présente une encoche 411 coo-
pérant avec la butée 421, cet ensemble permettant à la
fois un bon positionnement et un bon maintien de la se-
melle 6 sur le fond 2 de la carrure. Un tel agencement
permet ainsi de masquer l’espace entre les cornes 40,
40’. Il est également possible de supprimer la butée 421
et d’assembler la semelle 6 sur le fond 2 de la carrure,
l’emboitement au niveau des cornes étant suffisant pour
maintenir le tout assemblé.
[0021] Selon un premier mode de réalisation, le brin
de bracelet 5 comprend à l’une de ses extrémités, ou
l’extrémité agencée pour être reliée à la boîte de montre
au niveau des cornes, un troisième élément de forme 43
présentant au moins un espace 50 agencé pour coopérer
avec ledit au moins élément 410 faisant saillie de l’espace
40, 40’ entre les cornes, la matière autour des découpes
reposant dans l’au moins un logement 44.
[0022] Avantageusement, les éléments de forme 41,
42 et 43 comprennent des orifices traversant 7, les orifi-
ces 7 étant alignés entre eux lorsque la carrure 1, la se-
melle 6 et le brin 5 sont assemblés entre eux, de manière
à former un canal 8 agencé pour recevoir une barrette 9
maintenant la carrure 1, la semelle 6 et le brin 5 assem-
blés. La barrette 9 fait office d’élément de verrouillage
une fois en place et empêche l’ensemble de se désoli-
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dariser.
[0023] Selon un deuxième mode de réalisation, la se-
melle 6 et le brin de bracelet 5 forment un seul élément
monolithique, l’ensemble comprenant alors le deuxième
élément de forme et le tout se fixant alors directement
sous la carrure 1.
[0024] La carrure et la semelle sont réalisés en un ma-
tériau élastomère ou en matière plastique telle que du
polycarbonate, du PMMA ou du MABS, par le biais d’un
moulage par injection par exemple. L’homme du métier
n’aurait pas de difficulté pour utiliser d’autres matériaux
tels que des métaux ou des alliages métalliques, maté-
riaux céramiques. Selon le résultat final désiré pour la
montre, les différents éléments de montre pourront être
d’aspect mat ou poli, ou encore transparent ou opaque,
une combinaison de ces aspects étant possible.
[0025] Le brin de bracelet est réalisé en un matériau
à base d’élastomère, en cuir, en métal ou céramique.
[0026] Bien évidemment une combinaison de maté-
riaux peut être utilisée pour les différents éléments, on
peut par exemple utiliser une boite en matériau métalli-
que, une semelle en matière plastique et un brin en ma-
tériau élastomère.
[0027] On notera également que les différents élé-
ments, à savoir, la carrure, la semelle et le brin de bra-
celet, peuvent présenter différentes couleurs en fonction
du modèle de la montre.
[0028] L’ensemble carrure 1, semelle 6 et brin 5 permet
d’obtenir une pluralité de modèles personnalisables en
fonction de la couleur et/ou de l’aspect retenus.
[0029] L’assemblage de la montre s’effectue comme
suit.
[0030] L’opérateur monte la semelle 6 sur la carrure 1
par emboitement au niveau de l’espace entre les cornes
40, 40’ tout en s’assurant que les plots de maintien 60
sont positionnés en face des cavités 20 du fond 2 de la
carrure 1.
[0031] Ensuite, l’opérateur place le brin de bracelet de
manière à emboiter les éléments de forme 41, 42 et 43
et aligner les orifices 7 de ces derniers. Enfin, la barrette
9 est introduite dans le canal 8 formé par les orifices pour
solidariser le tout.
[0032] Grâce à ces différents aspects de l’invention,
on dispose d’une montre aisée à monter, permettant une
grande variété de modèles et facilement personnalisable
par le porteur.
[0033] Bien entendu, la présente invention ne se limite
pas à l’exemple illustré et est susceptible de diverses
variantes et modifications qui apparaîtront à l’homme de
l’art.

Revendications

1. Pièce d’horlogerie (100) comprenant une boîte de
montre (10) formée par une carrure (1) fermée par
un fond (2) et une glace (3), la carrure (1) étant munie
de cornes (4, 4’) définissant un espace (40, 40’) pour

la réception d’un brin de bracelet (5), ladite pièce
d’horlogerie comprenant une semelle (6) agencée
pour reposer contre le fond (2), la semelle (6), le brin
de bracelet (5) et l’espace entre les cornes (40, 40’)
comprenant des éléments de forme (41, 42, 43)
agencés pour coopérer par emboîtement lorsque la
carrure (1), la semelle (6) et le brin sont assemblés
(5).

2. Pièce d’horlogerie (100) selon la revendication 1,
dans laquelle les éléments de forme comprennent
des orifices traversant (7), lesdits orifices (7) étant
alignés entre eux lorsque la carrure (1), la semelle
(6) et le brin sont assemblés (5), et formant un canal
(8) agencé pour recevoir une barrette (9) maintenant
la carrure (1), la semelle (6) et le brin assemblés (5).

3. Pièce d’horlogerie (100) selon la revendication 1 ou
2, dans laquelle la semelle (6) comprend des plots
de maintien configurés pour coopérer avec des ca-
vités (20) du fond (2) et assurer un assemblage par
clippage.

4. Pièce d’horlogerie (100) selon l’une des revendica-
tions 1 à 3, dans laquelle l’espace entre les cornes
(40, 40’) comprend un premier élément de forme (41)
présentant au moins un élément qui fait saillie (410).

5. Pièce d’horlogerie (100) selon l’une des revendica-
tions 1 à 4, dans laquelle la semelle (6) comprend
un deuxième élément de forme (42), conforme à la
forme de l’espace entre les cornes, le deuxième élé-
ment de forme comprenant au moins une découpe
(420) agencée pour recevoir l’au moins un élément
faisant saillie (410) de l’espace entre les cornes.

6. Pièce d’horlogerie (100) selon l’une des revendica-
tions 1 à 4, dans laquelle le brin de bracelet (5) com-
prend à l’une de ses extrémités un troisième élément
de forme (43) présentant au moins un espace (40)
agencé pour coopérer avec ledit au moins élément
faisant saillie (410) de l’espace entre les cornes.

7. Pièce d’horlogerie (100) selon l’une des revendica-
tions 1 à 5, dans laquelle la semelle (6) et le brin de
bracelet (5) forment un seul élément comprenant le-
dit deuxième élément de forme.

8. Pièce d’horlogerie (100) selon l’une des revendica-
tions 1 à 7, dans laquelle la semelle présente une
ouverture (61) pour accéder au fond (2) de la boîte
de montre.

9. Pièce d’horlogerie (100) selon l’une des revendica-
tions 1 à 8, dans laquelle la carrure et la semelle sont
réalisés en matière plastique telle que du polycar-
bonate, du PMMA ou du MABS.
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10. Pièce d’horlogerie (100) selon l’une des revendica-
tions 1 à 9, dans laquelle le brin de bracelet est réa-
lisé en un matériau à base d’élastomère.
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